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PREAMBULE 
 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de modification de droit 

commun n°1 portée à l’enquête publique, suite aux avis émis par les personnes publiques associées, 

par les autorités spécifiques, et à l’enquête publique. 

Si certains points ou remarques déposés ne sont pas ici l’objet d’une réponse c’est que la 

Communauté de Communes Saint-Marcellin Vercors Isère (CCSMCI) n’a pas souhaité apporter de 

réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter au « MEMOIRE DE REPONSE AUX OBSERVATIONS EMISES 

PAR LES PPA ET LORS DE L’ENQUETE PUBLIQUE », produit lors de l’enquête publique en réponse au PV 

de synthèse de Madame le Commissaire Enquêteur. 

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit, le zonage, ou les annexes, le point a 

également été modifié dans le rapport de présentation (notamment dans les justifications) en 

cohérence et ce même si cela n’est pas précisé dans la suite de la présente note. 

Les modifications apparentes dans le règlement écrit sont également supprimées pour une meilleure 

lisibilisée du document final.  

L’ensemble des réserves et recommandations émises par le commissaire enquêteur ont été prises en 

compte lorsque celles-ci relevaient du PLU de Saint-Lattier.  
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CHAPITRE .1 :  MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX 

REMARQUES DES PPA ET AUTRES AUTORITES SPECIFIQUES 

SUR LE PROJET DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN N°1 

DU PLU 
 

1. MODIFICATIONS ISSUES DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 

1.1. MODIFICATIONS ISSUES DE L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DE L’ISERE 

Avis reçu par courrier le 03/08/2022 :  

 

Modifications apportées : Il a été ajouté dans le règlement écrit dans les dispositions particulières, 

paragraphe 2.7 Les Clôtures, que les règles spécifiques définies dans chaque zone ne s’appliquent 

pas aux clôtures agricoles. 
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Modifications apportées : En zone A et N il a été précisé dans les destinations de constructions soumises 

à condition particulière que : « Les extensions et annexes des habitations (logement et hébergement) 

existantes sont autorisées (de manière cumulative extensions + annexes) dans la limite de 40 m² de 

surface de plancher et 40m² d’emprise au sol, une seule fois entre la date d’approbation du présent 

PLU et sa prochaine révision générale dès lors que ces extensions ne remettent pas en cause l’activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Les extensions devront être situées en continuité de 

l’habitation principale. ». 

Et dans l’emprise au sol que : « Pour les constructions à usage d’habitation, l’emprise au sol des 

extensions et des annexes (de manière cumulative extensions + annexes) est limitée à 40 m² (total des 

annexes y compris existantes, hors piscine) dès lors qu’elle est accolée ou située à moins de 20m de 

l’habitation principale. » 

1.2. MODIFICATIONS ISSUES DE L’AVIS DE LA PREFECTURE DE L’ISERE 

Avis reçu par courrier du13/09/2022 :  

 

Modifications apportées : Il a été précisé que les reconstructions totales après sinistre sont prohibées 

dans la zone RG, au sein du règlement écrit et justification de cette interdiction a été apportée au 

rapport de présentation.  
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Modifications apportées :  Les anomalies mentionnées ont été corrigées. 

 

Modifications apportées : La zone a été réduite pour exclure notamment la partie soumise au risque 

fort de ruissellement sur versant (RV).  

 

 
Modifications apportées : La destination « équipements d’intérêt collectif et de services publics » a 

été interdite dans la zone Ae1. 

 

2. MODIFICATIONS ISSUES DE L’AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE LA PRESERVATION DES ESPACES NATURELS, AGRICOLES ET FORESTIERS 

(CDPENAF) 

La CDPENAF s’est réunie en date du 22 septembre 2022 pour rendre un avis sur la modification de droit 

commun n°1 du PLU aux titres des articles L151-12 et L151-13 du code de l’urbanisme.  
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Modifications apportées : La zone a été réduite pour exclure notamment la partie soumise au risque 

fort de ruissellement sur versant (RV).  

La destination « équipements d’intérêt collectif et de services publics » a été interdite dans la zone 

Ae1. 
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CHAPITRE .2 :   MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX 

DEMANDES DE LA POPULATION SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

ET RESERVE ET RECOMMANDATIONS DE MME LA 

COMMISSAIRE ENQUETRICE 
 

1. MODIFICATIONS ISSUES DES OBSERVATIONS DE LA POPULATION PENDANT 

L’ENQUETE PUBLIQUE  

 

 
 

Modifications apportées : Il a été précisé que l’'autorisation d'urbanisme est soumise pour avis à la 

commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers.  

 

2. MODIFICATIONS ISSUES DE LA RESERVE ET RECOMMANDATIONS DE MME 

LA COMMISSAIRE ENQUETRICE 

 

Modifications apportées : Dans les zones U (à l’exception de la zone Ue) les règles sur les panneaux 

solaires ont été modifiés. La règle actuelle du PLU ne permet pas le développement de différents 

dispositifs de production d’énergie solaire. En cela la modification propose la règle suivante 

permettant de garantir la bonne intégration de panneaux en toiture et de développer les panneaux 

au sol : « Les panneaux solaires photovoltaïques et thermiques seront de préférence installés en toiture. 

Ils devront être intégrés à la couverture ou surimposés et avoir la même pente que la toiture. Ils seront 

également autorisés au sol.» 

Dans les autres zones, Ue, A et N l’écriture a également été harmonisée comme suit : « Les panneaux 

solaires photovoltaïques et thermiques seront installés en toiture uniquement. Ils devront être intégrés 

à la couverture ou surimposés et avoir la même pente que la toiture. » 

Ces modifications permettent de répondre à la réserve émise par Mme la commissaire enquêtrice. 
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Modifications apportées : En zone A et N il a été précisé dans les destinations de constructions soumises 

à condition particulière que : « Les extensions et annexes des habitations (logement et hébergement) 

existantes sont autorisées (de manière cumulative extensions + annexes) dans la limite de 40 m² de 

surface de plancher et 40m² d’emprise au sol, une seule fois entre la date d’approbation du présent 

PLU et sa prochaine révision générale dès lors que ces extensions ne remettent pas en cause l’activité 

agricole ou la qualité paysagère du site. Les extensions devront être situées en continuité de 

l’habitation principale. ». 

Et dans l’emprise au sol que : « Pour les constructions à usage d’habitation, l’emprise au sol des 

extensions et des annexes (de manière cumulative extensions + annexes) est limitée à 40 m² (total des 

annexes y compris existantes, hors piscine) dès lors qu’elle est accolée ou située à moins de 20m de 

l’habitation principale. » 

 

 

Modifications apportées : Il a été ajouté dans le règlement écrit dans les dispositions particulières, 

paragraphe 2.7 Les Clôtures, que les règles spécifiques définies dans chaque zone ne s’appliquent 

pas aux clôtures agricoles. 

 

Modifications apportées : Il a été précisé que les reconstructions totales après sinistre sont prohibées 

dans la zone RG, au sein du règlement écrit et justification de cette interdiction a été apportée au 

rapport de présentation.  

 

Modifications apportées :  Les anomalies mentionnées ont été corrigées. 

 

Modifications apportées : La zone a été réduite pour exclure notamment la partie soumise au risque 

fort de ruissellement sur versant (RV).  

 

Modifications apportées : La destination « équipements d’intérêt collectif et de services publics » a 

été interdite dans la zone Ae1. 

 

 

Modifications apportées : Le nom du secteur des Mures a été ajouté sur les plans de zonage 4.3 

zonage général et 4.4 Plan de zonage Fauries/village. 
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Modifications apportées : Le 2.5. des règles applicables dans la prescription du risque RIn a été modifié 

comme suit : «  2.5. pour les secteurs dans lesquels le croisement hauteur d’eau et vitesse conduit à un 

aléa faible ou moyen, les projets nouveaux qui ne sont pas interdits par le schéma de cohérence 

territoriale (ou son équivalent) et par le présent PLU et qui ne conduisent pas à une occupation 

permanente ».  

 

 

Modifications apportées : L’échelle des plans a été rajoutée sur les plans de zonage 4.3 zonage 

général et 4.4 Plan de zonage Fauries/village. 

 

Les deux dernières réserves de Mme la commissaire enquêtrice n’entrainent pas d’évolution du dossier 

de modification de droit commun n°1 du PLU de Saint-Lattier.  

La CCSMVI étudiera l’établissement d’un Règlement Local de Publicité à l’échelle intercommunale 

et conservera la trace des demandes « hors sujet » afin de les intégrer dans le processus d’élaboration 

du PLUi si approprié.  
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